
J OU RNA L
COMMUNA L

D E  P U L L Y

Dates importantes

Refuge en bois
rond à Volson

La Direction des domaines, gérances et sports, 
et plus précisément le service des forêts de la 
Ville de Pully, vient de finaliser son projet de 
refuge en bois rond à l’emplacement de l’ancien 
stand 50 mètres de Volson.
Ce refuge, particulièrement bien intégré au milieu 
forestier, a pour ambition d’accueillir les élèves 
pulliérans afin de les sensibiliser à la protection 
de la nature et de la forêt. Il permet d’étoffer les 
activités de découverte en forêt organisées en 
collaboration avec les écoles de Pully.
Les familles, promeneurs ou sportifs peuvent 
également s’arrêter au refuge et profiter de ses 
aménagements.
Par ailleurs, le service des forêts de la Ville de 
Pully élabore, en ce moment, un projet de sen-
tier didactique en forêt au départ du refuge en 
bois rond. Il souhaite, par ce biais, faire décou-
vrir aux promeneurs la diversité de la faune et la 
flore des forêts pulliérannes grâce, entre autres, 
à des panneaux explicatifs.
Ce sentier sera adapté aux enfants afin que les 
familles puissent s’y promener en toute sécurité.

Rens: Sébastien Cornuz, chef de Service à la 
Direction des domaines (DDGS), 021 721 31 11

Pose du collecteur de récolte d’eau claire DN 1200 mm et d’eau usée DN 315 mm 
au ch. de Villardin

Publication
des cartes de
dangers naturels
La Municipalité de Pully rend publiques 
les nouvelles cartes des dangers naturels 
concernant le territoire communal affecté à 
la zone à bâtir, conformément aux exigences 
cantonales et fédérales.
Ces cartes précisent et remplacent, dans les 
périmètres étudiés, les cartes indicatives des 
dangers naturels jusqu’alors en vigueur.
Les cartes des dangers naturels et la 
documentation y relative peuvent être 
consultées à la Direction de l’urbanisme et de 
l’environnement, ch. de la Damataire 13 à Pully, 
pendant les heures d’ouverture. 
Elles sont également consultables sur le 
géoportail communal www.sigip.ch sous le thème 
« Cartes des dangers naturels ». Cet avis a un but 
informatif. Il ne s’agit pas d’une mise à l’enquête et 
les cartes ne sont pas opposables.

De plus amples informations concernant les 
dangers naturels sont à disposition sur le site 
internet du Canton : www.vd.ch/dangers-naturels.

Rationaliser sa 
consommation 
d’énergie
Vouloir économiser l’énergie en la consommant 
de façon plus rationnelle et plus durable est une 
sage décision. Mais encore faut-il savoir d’où l’on 
part, combien et comment nous consommons 
cette énergie au quotidien. Pour aider à répondre 
à ce genre d’interrogations,  la Ville de Pully a 
regroupé sur son site internet un grand nombre 
d’informations dédiées à l’énergie et son 
utilisation. Cela va de la politique énergétique 
communale au calcul de sa propre empreinte 
écologique tout en passant par les subventions 
communales en faveur d’une mobilité plus douce. 

Plus d’informations sur le site internet de la Ville 
de Pully, www.pully.ch, sous la rubrique Vivre à 
Pully –> Environnement, construction –> Energie, 
environnement

Dès le 13 décembre 2015

• Les horaires des lignes 7, 48 et 49 changeront légèrement www.t-l.ch/2016
• Ligne 47 (Pully-Port - Lutry-Landar) : Ligne prolongée jusqu’à Lutry Landar.
 Fréquence toutes les 15’ en journée, 30’ le soir.
• Ligne régionale 67 (Val-Vert – Grandvaux Pra Grana - Cully-Gare)
 Circule entre Val-Vert et Grandvaux. Sera prolongée jusqu’à Cully dans le 
 courant du premier trimestre 2016. Fréquence : 14 allers-retours du lundi 
 au vendredi, 12 allers-retours le samedi et 10 le dimanche.
•  Ligne 66 : Disparition de la ligne suite aux modifications de la ligne 47
 et l’arrivée de la nouvelle ligne 67.

Dès février 2016

• Ligne 25 (Pully-Gare – Chavannes-Glycines) : Fréquence toute la journée à 10’.

Déchèterie
des Gavardes
Depuis cet automne, les habitants domiciliés 
au Nord du bd de la Forêt peuvent accéder à 
la déchèterie des Gavardes, située à la Claie-
aux-Moines, sur la commune de Savigny. Cette 
mesure est prise à titre d’essai pour désengorger 
la déchèterie de la Perraudettaz durant 
une phase de test d’un an. La Municipalité 
étudie actuellement d’autres solutions afin 
de décharger la déchèterie. Si cette mesure 
rencontrait du succès, elle pourrait être 
maintenue au-delà d’une année et étendue à un 
plus grand nombre d’habitants.

Horaires d’ouverture de la déchèterie des 
Gavardes : mardi 9h-11h30 et 13h-17h, jeudi 
7h15-11h30 et 13h-19h, samedi 8h-14h. 
En cas de perte ou de nouvelle arrivée, la
carte peut être demandée à l’Office de la 
Population de Pully – 021 721 31 61

Fermeture des 
bureaux de 

l’Administration 
communale

Séances du Conseil 
communal en 2016

Ouverture Cave 

Du jeudi 24.12.2015 
à 12h00 au lundi 
04.01.2016 à 07h30
Poste de Police 
ouvert 24h/24h,
021 721 33 11

10 février, 20h00
16 mars, 20h00
27 avril, 20h00
25 mai, 20h00
22 juin, 18h00

Tous les jeudis de 
17h00 à 20h00.

Nouvelle liaison piétonne
et nouveaux accès aux quais
de la gare Pully-Centre

C
et important chantier communal, évoqué dans notre 
édition de juin 2015, a rencontré quelques difficultés 
lors de l’étape réalisée au-dessous de l’av. Général 
Guisan. La réouverture du ch. de Villardin, donc de 
l’accès aux rives du lac, est reportée à Noël.

En effet, la présence d’une nappe phréatique a engendré 
des travaux préalables importants et un retard estimé à 
environ 2 mois. Une entreprise spécialisée a été sollicitée 
afin d’effectuer le rabattement de cette poche d’eau. La 
mise en place d’environ 70 tubes a permis de pomper 
provisoirement l’eau contenue dans le terrain pendant 
toute la durée des travaux de fouille sur la partie supérieure 
du ch. de Villardin et sur la traversée de l’av. Général 
Guisan. 
La traversée de l’intersection des avenues Général Guisan 
et de Villardin a causé des complications dues à un 
important trafic et notamment au passage des lignes de 
bus TL no 8 et no 47. Les travaux ont été réalisés en plusieurs 
étapes afin de limiter les perturbations liées au trafic. Pour 
des questions de sécurité, l’étape du centre du carrefour a 
été effectuée de nuit afin de profiter de l’interruption du 
trafic TL.
La fouille principale sera prolongée sur l’av. de Villardin 
et le ch. de la Joliette Sud jusqu’à l’été 2016. Des restric-
tions de circulation seront annoncées au préalable sous 

la rubrique « chantier/Villardin du site internet de la Ville 
de Pully ». Une signalisation sera également mise en place 
par la Police Est lausannois.
Les aménagements routiers et paysagers ainsi que la 
mise en place d’un nouvel écopoint seront réalisés dès le 
printemps 2016 pour une durée d’une année environ.

Rens: Christophe Magnani, responsable secteur chantiers 
(DTSI), 021 721 31 11

TRAVAUX AU CH. DE VILLARDIN

Le centre de la Ville bénéficie désormais d’améliora-
tions significatives :

• Une meilleure visibilité de l’espace de circulation facilite 
l’orientation des personnes de passage et offre une bonne 
amélioration de la mobilité douce. 

• La visibilité des commerces est ainsi favorisée, le 
tissu commercial mieux relié, impliquant à terme une 
augmentation profitable du flux des passants.

• La nouvelle liaison piétonne relie désormais directement 
la pl. Neuve au ch. du Pré-de-la-Tour et à la passerelle Ver-
daine permettant une meilleure connexion entre les deux 
pôles de transports publics de la gare et de la Clergère.

• Le quai Nord (voie 2) direction Lausanne est à nouveau 
accessible sur sa totalité. Il bénéficie d’un escalier et d’un 
ascenseur permettant tous deux une liaison directe entre 
la pl. Neuve et le passage sous-voies. Un autre escalier 
permet d’accéder directement à la Clergère.
Les travaux qui ont nécessité la fermeture du trottoir sur 
le Pont du Tirage ainsi qu’une voie de circulation sur 

l’av. du Tirage sont également terminés. Deux nouveaux 
escaliers permettent l’accès direct à l’av. du Tirage et à 
l’av. des Collèges depuis les quais.

la mosaïque commémorative – création de l’artiste Gérard 
Brand – offerte par la Ville d’Obernai en souvenir du 
10ème anniversaire du jumelage Pully - Obernai / Alsace 
le 22 juin 1996, a été mise en valeur sur l’espace du quai. 
Soigneusement nettoyée et restaurée en surface, sa pose 
contre un mur vertical en permet une meilleure lecture.

La Municipalité a alloué un crédit d’investissement de 
CHF 4’295’000.00 destiné à couvrir le coût de ces travaux 
englobant les cinq chantiers. Les CFF, qui bénéficient de 
ce projet, allouent une subvention de CHF 1 mio pour une 
partie des ouvrages construits. Les travaux ont débuté en 
octobre 2014 pour se terminer en novembre 2015.

Rens: Philippe Daucourt, chef de Service à la Direction de 
l’urbanisme et de l’environnement (DUE), 021 721 31 11

HORAIRES ET LIGNES TL
AMÉLIORATION DES FRÉQUENCES
ET PROLONGATION DE LIGNES

Après une année de
travaux d’envergure,

le chantier de la
gare et de ses abords

est terminé. 

pulpiar
Texte tapé à la machine
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